
Licenciement d'un salarié proche de la retraite : quelles règles ?

Réponse courte

Un employeur peut licencier un salarié proche de l'âge de la retraite, à condition que le licenciement repose sur un

motif réel et sérieux totalement indépendant de l'âge. Toute discrimination fondée sur l'âge ou la proximité de la

retraite est strictement interdite par le Code du travail luxembourgeois et entraîne la nullité du licenciement.

Le salarié âgé bénéficie des mêmes protections que tous les autres salariés : procédure de licenciement, respect du

préavis selon l'ancienneté, et indemnité de départ après 5 ans de service. L'employeur doit démontrer des motifs

professionnels objectifs (insuffisance professionnelle, réorganisation de l'entreprise, suppression de poste) sans

aucune référence à l'âge.

Un licenciement discriminatoire expose l'employeur à des dommages-intérêts pouvant atteindre 12 mois de salaire

brut et à la réintégration judiciaire du salarié. La charge de la preuve de la réalité et du sérieux des motifs incombe

exclusivement à l'employeur en cas de contestation.

Définition

Le licenciement d'un salarié proche de l'âge de la retraite constitue la rupture du contrat de travail à l'initiative de

l'employeur, avant que le salarié n'atteigne l'âge légal de la retraite de 65 ans ou ne remplisse les conditions

d'ouverture des droits à pension de vieillesse.

Cette situation se distingue juridiquement de la mise à la retraite d'office, laquelle ne peut intervenir qu'à partir de

l'âge légal et sous réserve du respect des conditions d'assurance prévues par le régime général luxembourgeois.

Le licenciement d'un salarié âgé suit les mêmes règles procédurales et substantielles que tout autre

licenciement, sans possibilité de traitement différencié basé sur l'âge.

Questions fréquentes

Peut-on licencier un salarié proche de l'âge de la retraite au Luxembourg ?

Oui, un employeur peut licencier un salarié proche de l'âge de la retraite, à condition que le licenciement repose sur un motif réel et
sérieux totalement indépendant de l'âge. Toute discrimination fondée sur l'âge ou la proximité de la retraite est strictement interdite et
entraîne la nullité du licenciement.

Quelles sont les indemnités dues lors du licenciement d'un salarié proche de la retraite ?

Le salarié bénéficie du préavis selon son ancienneté (2 à 6 mois) et de l'indemnité de départ après 5 ans de service. Cette indemnité
varie de 1 mois de salaire (5-10 ans d'ancienneté) à 12 mois (30 ans et plus), même s'il atteint l'âge de la retraite pendant le préavis.

Quels sont les motifs légitimes pour licencier un salarié âgé ?

Les motifs légitimes peuvent être d'ordre personnel (insuffisance professionnelle, inaptitude médicalement constatée, fautes
disciplinaires) ou d'ordre économique (suppression de poste, réorganisation structurelle, difficultés économiques). L'employeur doit
démontrer des motifs professionnels objectifs sans aucune référence à l'âge.
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Quels sont les risques en cas de licenciement discriminatoire d'un salarié âgé ?

Un licenciement discriminatoire expose l'employeur à des dommages-intérêts pouvant atteindre 12 mois de salaire brut et à la
réintégration judiciaire du salarié. Le licenciement est déclaré nul et de nul effet, et la charge de prouver la réalité des motifs incombe
exclusivement à l'employeur.

Conditions d’exercice

Le licenciement doit reposer exclusivement sur un motif réel et sérieux, totalement indépendant de l'âge du salarié

ou de sa proximité avec la retraite, conformément à l'article L.124-11 du Code du travail.

Toute décision de licenciement fondée, même partiellement, sur l'âge ou l'imminence de la retraite constitue une

discrimination prohibée par l'article L.251-1 du Code du travail et la loi du 28 novembre 2006 relative à l'égalité de

traitement en matière d'emploi et de travail.

L'employeur doit garantir un traitement égal entre tous les salariés, quel que soit leur âge, et assurer une traçabilité

complète du processus décisionnel pour démontrer l'objectivité de la décision de licenciement.

Les motifs légitimes peuvent être d'ordre personnel (insuffisance professionnelle, inaptitude médicalement

constatée, fautes disciplinaires) ou d'ordre économique (suppression de poste, réorganisation structurelle, difficultés

économiques).

Modalités pratiques

La procédure de licenciement suit les étapes obligatoires prévues par les articles L.124-2 à L.124-6 du Code du

travail :

Pour les entreprises occupant au moins 150 salariés : convocation à un entretien préalable par lettre

recommandée avec indication de l'objet, de la date, de l'heure et du lieu. Copie de la convocation à transmettre à la

délégation du personnel ou à l'Inspection du travail et des mines (ITM).

Notification du licenciement par lettre recommandée ou remise en main propre contre récépissé, dans un délai

maximal d'un mois après l'entretien préalable (si applicable).

Respect du délai de préavis selon l'ancienneté :

Moins de 5 ans : 2 mois

5 à moins de 10 ans : 4 mois

10 ans et plus : 6 mois

Le salarié ayant au moins 5 ans d'ancienneté bénéficie de l'indemnité de départ prévue à l'article L.124-7, calculée

selon son ancienneté à la date d'expiration du préavis, même s'il atteint l'âge de la retraite pendant le préavis.

Le barème de l'indemnité de départ :
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5 à moins de 10 ans : 1 mois de salaire

10 à moins de 15 ans : 2 mois

15 à moins de 20 ans : 3 mois

20 à moins de 25 ans : 6 mois

25 à moins de 30 ans : 9 mois

30 ans et plus : 12 mois

Pratiques et recommandations

Pour prévenir tout risque de discrimination et sécuriser la procédure, il est recommandé de :

Documenter précisément les motifs professionnels du licenciement (évaluations, avertissements, documents

attestant des difficultés économiques).

Éviter toute référence à l'âge, à la retraite ou à la pension dans tous les documents (convocations, compte-rendu

d'entretien, lettre de licenciement, communications internes).

Former les managers et responsables RH aux principes de non-discrimination et aux risques juridiques associés à

la discrimination d'âge.

Consulter la délégation du personnel conformément à l'article L.415-1 du Code du travail pour les licenciements

économiques ou en cas d'existence d'une instance représentative.

Accompagner le salarié dans ses démarches administratives auprès de la Caisse nationale d'assurance pension

(CNAP) et de l'Agence pour le développement de l'emploi (ADEM).

Conserver tous les documents relatifs à la procédure pendant au moins 5 ans pour justifier l'objectivité de la

décision en cas de contentieux.

Traiter équitablement tous les salariés dans les processus de réorganisation ou de réduction d'effectifs, sans

considération d'âge.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Articles L.124-1 à L.124-13 : procédure et motifs de licenciement

Article L.124-2 : entretien préalable (entreprises ?150 salariés)

Article L.124-7 : indemnité de départ

Article L.124-11 : licenciement abusif et recours judiciaires

Article L.251-1 : interdiction des discriminations (âge, handicap, orientation sexuelle, race, religion)

Article L.415-1 : consultation de la délégation du personnel
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Textes complémentaires :

Loi du 28 novembre 2006 relative à l'égalité de traitement en matière d'emploi et de travail (transposition

directive 2000/78/CE)

Code de la sécurité sociale, articles 184 à 206 (pension de vieillesse)

Jurisprudence européenne et luxembourgeoise :

Directive 2000/78/CE établissant un cadre général en faveur de l'égalité de traitement en matière d'emploi

Cour de justice de l'Union européenne (CJUE), arrêt du 19 avril 2016 sur la discrimination d'âge

Un licenciement motivé, même partiellement, par l'âge du salarié ou sa proximité avec la retraite est nul et de nul effet. L'employeur

s'expose à des dommages-intérêts pouvant atteindre 12 mois de salaire brut ainsi qu'à la réintégration forcée du salarié sur

décision judiciaire. Le simple fait qu'un salarié approche de l'âge de la retraite ne peut constituer un motif de licenciement, même

combiné à d'autres considérations économiques ou organisationnelles. La charge de prouver la réalité et le sérieux des motifs

invoqués incombe exclusivement à l'employeur. En cas de doute sur la légalité d'un licenciement envisagé, il est fortement

recommandé de consulter un avocat spécialisé en droit du travail luxembourgeois.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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